


LICENCIEMENT ÉCONOMIQUE 
Le point sur les dernières évolutions

Journée-débats de la Lettre des Juristes d’Affaires
Maison de l’Amérique Latine - Paris 7ÈME  

Jeudi 14 mai 2009 - 9h00 - 16h30

Programme
�L	Motif économique et contrôle du juge
	-	Sauvegarde de la compétitivité : où en est-on ? 
	-	Interaction entre la GPEC et le motif économique
	-	Motivation de la lettre de licenciement : durcissement de la jurisprudence ? 

�L��Comment mener la procédure de consultation ?
	-	La gestion des délais
	-	L’articulation avec un éventuel droit d’alerte
	-	L’articulation de l’accord GPEC/PSE
	-	La consultation du CHSCT
	-	Les points d’achoppement de la procédure
	-	Accords de méthode : quelle pertinence ?

�L��Les dernières évolutions sur le plan de sauvegarde de l’emploi
	-	Le contenu du PSE
	-	L’obligation de reclassement : quand ? comment ? quel périmètre ? 
	-	L’ordre des licenciements : les dif�cultés non résolues
	-	PSE et principe d’égalité de traitement
	-	Les sanctions applicables

�L	L’articulation avec les autres modes de rupture alternatifs au licenciement
	-	Plan de départs volontaires : les conditions de validité et le régime applicable
	-	Transaction et plan de sauvegarde de l’emploi		
	-	Ruptures conventionnelles et PSE : quelle compatibilité ?

�L��Le cas particulier des salariés protégés
	-	� Le point sur la jurisprudence du Conseil d’Etat sur le motif économique 

et le reclassement à l’international
	-	� L’articulation entre la procédure consultative sur le PSE et celle applicable  

aux salariés protégés

Tout au long de la journée, une large place sera accordée  
aux questions des participants

À l’heure où la crise économique s’installe, la thématique 
des réductions d’effectifs se pose dans les entreprises avec 
une grande acuité.
Plan de départ volontaire ou plan de sauvegarde de l’emploi : 
quel choix opérer ? Comment mener à bien de telles 
procédures ? Quels sont les écueils et les chausse-trappes 
à éviter ? Quels sont les derniers développements de la 
jurisprudence de la chambre sociale de la Cour de cassation ? 
Comment gérer l’articulation GPEC/PSE ? Le CHSCT va-t-il 
faire irruption dans le débat ? Comment gérer les salariés 
protégés ?

Autant de questions auxquelles cette Journée-débats, 
organisée par La Lettre des Juristes d’Affaires et la Semaine 
Sociale Lamy,  se propose d’apporter des réponses concrètes 
et opérationnelles.

Cette conférence s’adresse aux :

- Avocats 
- Directeurs des ressources humaines
- Juristes


